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PRESENTATION DE LA REVUE AKIRI 
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scientifiques, la diffusion et la promotion des acquis de la recherche deviennent 

un impératif pour les acteurs du monde scientifique. Perçues comme un 

patrimoine, un héritage à léguer aux générations futures, les productions 

scientifiques doivent briser les barrières et les frontières afin d’être facilement 

accessibles à tous.  

Ainsi, s’inscrivant dans la dynamique du temps et de l’espace, la revue « AKIRI » 

se présente comme un outil de promotion et de diffusion des résultats des 

recherches des enseignants-chercheurs et chercheurs des universités et de centres 

de recherches de Côte d’Ivoire et d’ailleurs. Ce faisant, elle permettra aux 

enseignants-chercheurs et chercheurs de s’ouvrir davantage sur le monde 

extérieur à travers la diffusion de leurs productions intellectuelles et scientifiques.  

AKIRI est une revue à parution trimestrielle de l’Unité de Formation et de 

Recherches (UFR) : Communication, Milieu et Société (CMS) de l’Université 

Alassane Ouattara.  Elle publie les articles dans le domaine des Sciences humaines 

et sociales, Lettres, Langues et Civilisations. Sans toutefois être fermée, cette 

revue privilégie les contributions originales et pertinentes. Les textes doivent tenir 

compte de l’évolution des disciplines couvertes et respecter la ligne éditoriale de 

la revue. Ils doivent en outre être originaux et n’avoir pas fait l’objet d’une 

acceptation pour publication dans une autre revue à comité de lecture. 
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Résumé 

Le Burkina Faso, habité depuis le paléolithique supérieur (Kiéthéga, 1993), a vu se succéder, des hommes qui ont 

laissé de nombreux sites renfermant les traces de leurs activités  quotidiennes comme (l’outillage lithique, la 

céramique, les puits de teinture, les sites d’extraction de minerai de fer, les fourneaux, les tuyères, etc.). La présente 

proposition est une réflexion sur la problématique de la protection d’un des sites archéologiques du Burkina Faso, 

notamment le site de Wargoandga devenu depuis 1998, chantier-école d'archéologie. Selon Icomos (1990), la 

protection et la gestion du patrimoine archéologique et sa gestion sont indispensables afin de permettre aux 

générations actuelles et à futures de connaitre leur propre histoire.  

Ce travail s’inspire des différentes productions scientifiques (mémoires, thèses, articles, ouvrages) sur le site de 

Wargoandga et de prospections.  Ces différentes recherches nous ont permis de comprendre l’importance du site 

pour l’archéologie et pour le peuplement de la région. Cependant, ce site court le risque de disparaitre ou de voir 

les vestiges qu’il contient être perturbés à cause des menaces naturelles (pluies, vents) et anthropiques (maraichage 

tout autour, prélèvements de gravier, etc.). 

À terme, nous souhaitons avec cet article :  

- d’une part, attirer l’attention des différentes parties prenantes (riverains, autorités communales, autorités 

universitaires) sur les menaces qui pèsent sur le chantier-école ;  

- d'autre part, proposer des mécanismes de protection du site.   

Mots-clés : Patrimoine Archéologique, Protection, Préservation, Wargoandga, Burkina Faso. 

 

Protection of archaeological sites in Burkina Faso: 

the case of the Wargoandga school site 
Abstract  

Burkina Faso, inhabited since the Upper Paleolithic, has seen a succession of men who have left numerous sites 

containing traces of their daily activities such as (lithic tools, ceramics, dye wells, extraction sites iron ore, 

furnaces, tuyeres, etc.). This proposal is a reflection on the problem of protecting one of the archaeological sites 

of Burkina Faso, in particular the Wargoandga site which has become an archeology school site since 1998. 

mailto:mkelassane2@yahoo.fr
mailto:folpoafo2001@yahoo.fr
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According to Icomos (1990), the protection and management of archaeological heritage and its management are 

essential in order to allow current and future generations to know their own history.  

This work is inspired by the various scientific productions (memories, theses, articles, works) on the Wargoandga 

site and prospections. This various research allowed us to understand the importance of the site for archeology and 

for the population of the region. However, this site runs the risk of disappearing or of seeing the remains it contains 

disturbed due to natural (rain, winds) and anthropogenic threats (market gardening all around, gravel removal, 

etc.). 

Ultimately, we hope with this article: 

- on the one hand, draw the attention of the various stakeholders (residents, municipal authorities, 

university authorities) to the threats weighing on the training site; 

- on the other hand, propose site protection mechanisms. 

Keywords: Archaeological Heritage, Protection, Preservation, Wargoandga, Burkina Faso 

Introduction 

Le patrimoine culturel en général et archéologique en particulier désigne les héritages du passé 

existants aujourd'hui et jugés dignes d'être conservés en l'état pour l'avenir, dans une société 

donnée et à une époque donnée. Le site archéologique de Wargoandga composé de 

plusieurs buttes, et situé dans la commune de Ziniaré, à une trentaine de kilomètres de 

Ouagadougou la capitale du Burkina Faso, entre dans ce registre. De plus, il est devenu un 

chantier-école d’archéologie en 1998 sur proposition de l’Association ouest africaine 

d’archéologie (AOAA), en sa session de Djenné au Mali.  Depuis lors, les étudiants y reçoivent 

leur formation sur toutes les techniques relatives aux recherches archéologiques : prospections, 

fouilles, relevés, prélèvements, conservation. 

Nous faisons le constat que de nos jours, le site connait des perturbations importantes en raison 

de fait que : 

- sa superficie se réduit drastiquement suite à l’aménagement de jardins potagers sur tout 

son pourtour.   

- le gravier du site est l’objet de prélèvements par les femmes qui les vendent comme 

matériaux de construction de maison. 

Ces éléments perturbent le site et les vestiges qui s’y trouvent en provoquant la déperdition 

d’informations précieuses. D’où l’intérêt de cette étude qui vise à la protection et à la 

préservation de ce site archéologique. 

En effet, la charte Internationale la Gestion du Patrimoine Archéologique stipule en son article 

3 que : 
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La protection du patrimoine archéologique est une obligation morale pour 

chaque être humain. Mais c'est aussi une responsabilité publique collective… 

La législation doit garantir la conservation du patrimoine archéologique… La 

législation doit interdire toute destruction, dégradation ou altération par 

modification de tout monument, de tout site archéologique ou de leur 

environnement en l'absence d'accord des services archéologiques 

compétents… Au cas où la législation n'étendrait sa protection qu'au 

patrimoine classé ou inscrit sur un inventaire officiel, des dispositions 

devraient être prises en vue de la protection temporaire de monuments et de 

sites non protégés ou récemment découverts, jusqu'à ce qu'une évaluation 

archéologique ait été faite » (Icomos, 1990, article3). 

Toutes ces actions humaines sur le site de Wargoandga au Burkina Faso, révèlent les 

préoccupations suivantes : 

Quels sont les dangers qui menacent le devenir du chantier école d’archéologie ?  

Qu’est-ce qui est fait par les acteurs de l’archéologie, la législation burkinabè et par 

l’administration de l’université pour une bonne protection et conservation du chantier école 

d’archéologie ? 

Comment empêcher la réduction de la superficie du site par les populations environnantes ?  

Nous connaissons le site pour l’avoir fréquenté en tant qu’étudiants, puis en tant qu'enseignants 

formateurs. Nous avons des données du vécu (prospections, fouilles, relevés, …) depuis la 

création de l’école à nos jours. Les données du vécu ont été complétées par des données issues 

de la documentation sur l’archéologie, la législation et sur le patrimoine culturel, tant physiques 

que numériques. 

 Afin de répondre convenablement aux questions tantôt posées, nous avons subdivisé le travail 

en trois sous-points. Le premier présente le site en question et les risques que celui-ci encourt ; 

le deuxième porte sur les sources des risques et le troisième enfin aborde quelques solutions 

pour une meilleure protection et conservation du site.  

1. Présentation du chantier école de Wargoandga et des risques qu’il encourt  

1.1. Présentation du site archéologique/chantier école de Wargoandga 

Après le découpage actuel du pays, Le site de Wargoandga, se trouve de nos jours au Sud-est 

de Ziniaré, précisément à cheval entre le village de Soulgo (qui dispose de trois petites buttes) 

et celui de Wagatenga (qui compte neuf buttes). Le nom Wargoandga renvoie au site pour les 

archéologues, mais en réalité, il correspond surtout au nom du chef des lieux qui étaient 

vraisemblablement une grande concession. 

C’est en 1998 (4 au 8 novembre) que l’Association ouest Africaine d’Archéologie (AOAA), 

après avoir suggéré lors de son 5e colloque (29 juillet au 2 aout 1992), que la sous-région œuvre 
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Sources : Simporé et Ilboudo, 2010 

à avoir une formation doctorale, a décidé que le Burkina Faso, du fait de ses avancées dans le 

domaine de la recherche archéologique, abrite un chantier-école de formations aux techniques 

et recherches en archéologie. En effet, l’université de Ouagadougou :  

- avait lancé à la rentrée 1998-1999, les études de 3e cycle en histoire et archéologie ; 

- était à l’époque, plus étoffée en personnel et disposait d’un cycle doctoral.   

Le site de Wargoandga également dénommé Wargoandg-tanga (colline de Wargoandga) 

ou Zi-bãnde, (endroit mystérieux du fait de la présence abondante de tessons de poterie et 

de Balanites aegyptiaca) fut retenu pour les raisons suivantes :  

- sa richesse en vestiges et la charge historique dans cette zone de l’ancien royaume de 

Waogdgo (Ouagadougou). Ce fut la résidence de Wargoandga. La butte qu’elle est 

devenue mesure 120 m de long, de 80 m de large et 1.5m de hauteur (Simporé, 1999). 

 

          Photo n°1 :                                                                   Photo n°2 : 

    la butte principale de  Wargoandga               vestiges mis au jour sur la butte  principale 

-  

 

 

 

 

 

- Ses possibilités de fouilles dans la durée. Le site s’étend sur plus de 2 hectares, mais de 

plus, la prospection autour de cette butte a révélé la présence de 12 autres buttes 

anthropiques également riches en vestiges Cf. carte n°1). Ce constat permet de dire que 

les potentialités sont énormes au regard de l’étendue du site et du type de vestiges qu’il 

abrite notamment les dallages, les damages et ossements entre autres. 

 

 

 

 

 

 

 

 
Sources : Simporé et Ilboudo, 2004 
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Carte n°1 : les buttes anthropiques de Soulgo et Wagatenga (Commune de Ziniaré). 

 

- Sa situation géographique juste à une quarantaine de kilomètres de Ouagadougou, la 

capitale du pays, soit à une heure de route permet de réduire les problèmes de logistique 

et de logements. 

Le site de Wargoandga qui est en réalité la butte principale aurait été construite en terre rouge 

pétrie avec une matière grasse (Kiéthéga, Koté, 2004 : 6). Elle accueille les fouilles 

archéologiques pédagogiques d’abord de 2001 à 2006, puis en 2010 et en 2023. Ont déjà pris 

part à des fouilles sur ce site, des étudiants provenant du Burkina Faso, du Benin, du Togo, du 

Niger, du Mali. Jusque-là, environ 150 m2 du site ont fait l’objet de fouilles. Elles mettent en 

évidence des tessons de poterie, des pots entiers, des meules et broyeurs, des restes de foyers 

avec charbon de bois qui ont donné onze datations, des sols damés et pavés, etc. Certes, l’accent 

est mis sur l’apprentissage de la fouille, mais les résultats sont aussi étudiés. 

Aussi, d’après S. H. Ouédraogo qui y a consacré sa thèse de doctorat, « Ces fouilles ont révélé 

la présence d’une importante quantité de céramique datant de 1100 BC à 350 AD…. L’analyse 
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décrit les tessons et vases de cinq (05) niveaux d’occupation » (S.H. Ouédraogo, 2023 : 276). 

Autrement dit, le site a été occupé sur une longue période et cela « à la fin du deuxième 

millénaire avant Jésus-Christ et au cours du premier millénaire avant et après Jésus-Christ », 

(S.H. Ouédraogo, 2023 : 83). 

La butte principale est également l’objet de notre attention mais sous l’angle de la protection et 

de la conservation du patrimoine archéologique. 

1.2. Présentation des risques encourus par le site de Wargoandga 

Le risque par définition est « la possibilité qu’il survienne quelque chose qui aura un effet 

négatif sur nos objectifs » (ICCROM, 2019 : 9). Le risque peut provenir de l’extérieur du site 

tout comme il peut provenir de l’intérieur. Il existe des risques naturels (avalanche, feu de forêt, 

inondation, mouvement de terrain, etc.) et des risques technologiques (industriel, nucléaire, 

biologique, rupture de barrage, transport de matière dangereuse, …) et des risques d’ordre 

anthropique (feu de forêt, cultures, dégradations diverses, ...).  

Quoi qu'il en soit, le risque provoque un état ou une situation comportant une potentialité de 

dommages jugés inacceptables. Les risques qu’encourt le site archéologique 

de Wargoandga sont : 

Au plan naturel, les pluies lessivent le site, découvrant ainsi de nombreux vestiges : c’est ce que 

note S. H. Ouédraogo en ces termes « le sommet de la butte est tabulaire et les pentes ont 

favorisé les processus d’érosion linéaire liés aux écoulements des eaux pluviales. Le site est 

parcouru par des ravines qui ont entraîné le démantèlement partiel des ensembles 

archéologiques. Des femmes, en particulier, ont également contribué à la dégradation du site en 

balayant certaines surfaces pour ramasser du gravillon ou du sable. Le matériel archéologique 

de surface se trouve ainsi perturbé et déplacé » (Ouédraogo, 2020 : 41) 

Au plan anthropique, on note : 

- une restriction de la superficie du site due aux aménagements de jardins 

potagers; autrefois très vaste et complètement isolé, la butte principale se retrouve 

entourée d’aménagements anthropiques de toute sorte : enclos pour élevage de poulets, 

parcelles de jardins (légumes et fruits) mais également de cultures. 
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Photo n°3 : Photographie aérienne des buttes principales de Wargoandga et environnants 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- de perturbations des vestiges suite au balayage pour prélever du gravillon ; le lessivage 

du site après chaque pluie fait apparaitre du gravier. Ce gravier est rassemblé en tas par 

balayage. Au moment du ramassage des tas, les tessons de céramique et autres vestiges 

sont triés et rejetés n’importe comment sur le site, soit déposés auprès de céramique 

relativement in situ.  

                         Photo n°4 :                                                           Photo n°5 : 

Tas de graviers sur la butte principale                    tessons rassemblés par les riverains 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Sources : Simporé et Ilboudo, 2023 

 

 

 

 
Sources : Simporé et Ilboudo, 2023 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Délimitation du site avec tout autour les aménagements maraichers 

Source : Farma Hantissié Hervé janvier 2024 
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- des prélèvements de blocs de pierres pour en faire des diguettes. Ces pierres proviennent 

des structures du site et ressemblent à des foyers. 

Tout autour du site de Wargoandga et particulièrement sur le long de l’axe Ziniaré-Absouya, 

on note l’installation sans études d’impacts, de fermes pour l’élevage de la volaille et de 

ruminants ; nous nous accordons alors avec N. Birba, lorsqu’il note qu’« au Burkina Faso, 

l’aménagement du territoire, qu’il s’agisse de l’urbain ou du rural, s’est partout traduit par la 

destruction de nombreux sites archéologiques. L’absence d’études d’impact des installations 

sur les sites archéologiques a contribué à détruire des sites significatifs pouvant aider à éclairer 

la connaissance de notre histoire » (N. Birba, 2021 : 98).   

À ce rythme, nous allons vers une situation dans laquelle de nombreux vestiges déplacés et/ou 

dégradés par l’action des hommes ne livreront plus jamais leurs secrets. Et l’on perdra 

de nombreuses informations scientifiques qui auraient permis de comprendre davantage le 

matériel lithique, la céramique, les perles en pierre, le dallage, le damage, les ossements, le 

matériel en fer, les cauris, les ossements déjà mis au jour ou en cours d’étude. Nous perdrons 

également des possibilités de datations pouvant provenir de la couche archéologique la plus 

profonde et la plus ancienne et qui pourraient permettre de situer le complexe dans le temps et 

l’espace. 

2. Les sources des risques encourus par le site de Wargoandga 

Les sources de risques sont nombreuses, d’origine naturelle et anthropique. 

2.1. Les risques d’origine naturelle   

- Les espèces végétales qui poussent sur et aux alentours du site. Leurs racines remuent 

la terre et font apparaitre des vestiges. 

- Les pluies et l’eau de ruissellement dénudent certains vestiges, déplacent et emportent 

d’autres. Le ruissellement a créé des passages d’eau sur l’ensemble du site et continue 

de creuser le site, mettant en exergue les vestiges enfouis. L’infiltration touche 

également le charbon de bois et la cendre enfoui et pourrait influencer leur bonne 

conservation. 

- Le soleil a un effet négatif sur les artéfacts de surface qui rougissent ou blanchissent, 

craquellent, se fragilisent et se détériorent. 

Cependant, la plus grande source de destruction des vestiges sur le site de Wargoandga est 

l’homme.  

 



 133  

 

Akiri N°006, Mars 2024 

2.2. Les risques d’origine anthropique 

De nombreux vestiges sont dégradés par l’action des hommes et ne livreront plus jamais 

d’informations crédibles. C’est en ce sens que N. Birba, citant A. D. Aguigah soutient que : « 

si aujourd’hui l’histoire ancienne de l’Afrique reste encore mal connue à travers des vestiges 

laissés par nos prédécesseurs, si nos musées ne regorgent pas d’objets anciens provenant des 

premiers occupants, plusieurs raisons expliquent cette situation. Parmi celles-ci, on peut citer 

les grands travaux d’aménagement conduits dans nos pays qui détruisent pratiquement tous les 

vestiges archéologiques, témoins de notre passé » (N. Birba, 2021 : 98). Certes, il n y a pas 

encore de grands travaux proches du site de Wargoandga . Cependant la prolifération des sites 

d’élevage inquiète. De plus, si des travaux de bitumage de l’axe Ziniaré-Absouya venaient à 

être décidés, il y a des risques d’empiètement et des risques de piétinement si les déviations 

passaient non loin du site.   

Déjà, la circulation autour du site et parfois sur le site avec des engins motorisés et à traction 

animale est la première source de dégradations des artefacts sur le site de Wargoandga ; cette 

circulation   est à l’origine d’écrasement ou de déboulonnement des poteries et des pavées. Mais 

il y a aussi : 

- Le ramassage du gravier qui est l’œuvre des femmes et des enfants. À la recherche de 

leur pain quotidien, ils ramassent à souhait ce matériau de construction et, par cette 

opération, ils détruisent les damages anciens qui avaient été réalisés à l’aide de gravier. 

Leurs opérations emportent aussi, des vestiges tels que les perles, les cauris, les restes 

de fer se retrouvant parfois dans le gravier ramassé. Il est très probable, également, que 

du pollen disparaisse avec le gravier récupéré. 

- Le jardinage prolifère tout autour du site de Wargoandga. Cette activité empiète sur des 

parties importantes de l’emprise du site. En effet, au niveau de tous les quatre points 

cardinaux, ont été créés une multitude de parcelles de maraichage où femmes et hommes 

produisent légumes et fruits (des tomates, du concombre, du piment, du chou, de la 

salade, des pastèques, etc.) pour ravitailler les marchés locaux, voire les marchés de la 

ville de Ouagadougou (S.H. Ouédraogo, 2022 : 157).  
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Photo n°6 et n°7 : photographies de zones de maraichage  

et de champs de céréales à quelques mètres de la butte 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Pour les labours, les agriculteurs utilisent des houes, des charrues, mais également des 

herbicides et des pesticides. Cela s’avère dangereux pour les vestiges qui sont déterrés 

par les lames des différents outils et pour les chercheurs qui inhalent la poussière du 

site.  

- Du haut de la butte principale, les hommes et femmes ont une vue sur l’environnement. 

Cette butte constitue donc un point de repérage des riverains pour avoir plus de visibilité 

sur les alentours. Parfois, le site devient le lieu de passage de ceux-ci dans tous les sens 

pour aller d’un point à un autre. Cette fréquentation est aussi source de dégradation des 

vestiges. 

- Enfin, signalons le passage sur la butte en toute saison, surtout en saison de pluies, 

d’animaux domestiques surtout les moutons, chèvres et bœufs qui viennent brouter 

l’herbe autour du site ou sur le site ; par piétinement, ils détruisent des composantes du 

site, notamment les dallages en poteries, mais aussi les ossements déjà fragilisés. Au 

regard de toutes ces agressions, quelles dispositions peut-on prendre pour minimiser les 

risques ? 

 

 

 

 

 

 

 

 
                    Sources : Simporé et Ilboudo, 2023 

 
              Sources : Simporé et Ilboudo, 2023 
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Photo n°8 : photographie de pavement avec des tessons de céramique  

qui pourrait disparaître avec les piétinements divers 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3. Quelques propositions pour une meilleure protection et conservation du site 

Le site archéologique de Wargoandga au regard de sa richesse, de son importance et de son 

statut de site formateur, devrait être un espace protégé c’est-à-dire, une « étendue socialement 

investie de valeurs, délimitée, bornée (avec des limites matérialisées sur le terrain), l’espace 

protégé peut comporter plusieurs « zones » indiquant un gradient de mise en valeur du territoire 

qui s’accentuerait vers le pourtour et un gradient inverse de protection de l’environnement 

(…) » (Laslaz et al. : 2020). Mais comme le note N. Birba « D’une manière générale, le 

patrimoine archéologique est dans un état de conservation peu enviable dans notre pays. Les 

sites sont, dans leur ensemble, dans une situation de destruction permanente et ni l’Etat, ni les 

collectivités territoriales ne prennent des mesures quant à leur protection. » (Birba, (2021 : 97). 

Pour protéger le chantier-école d’archéologie de Wargoandga et le conserver dans la 

durée, nous formulons les 5 suggestions suivantes : 

i. Le site archéologique Wargoandga avait à ses débuts fait l’objet d’un bornage. 

Malheureusement, sur le terrain il n’y a pas eu de marquage très visible des limites du 

site. Il convient donc d’œuvrer à délimiter le site soit avec du grillage, soit avec de 

grandes bornes ou plus idéalement une haie végétale. Cette action pourrait être efficace 

contre par exemple la divagation et les fréquentations malsaines pour les vestiges.   

ii. Les travaux ont eu lieu sur le site de 2001 à 2006, puis en 2010 et en 2023. Il y a donc 

eu des périodes de rupture entre 2006 et 2010 (soit 4 ans), puis entre 2010 et 2023 (soit 

13 ans). Au total, sur 22 ans d’existence, il n'y a eu que 7 compagnes ; chacune dure à 

peine 14 jours.  Pendant les années d’absence, il n'y a pas eu de dispositions prises pour 

être de temps en temps sur le site ou pour prendre langue avec les riverains afin de 

dissuader toute velléité d’occupation. D’où tous les aménagements que l’on constate ces 

 
Sources : Simporé et Ilboudo, 2023 
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dernières années.  La solution ici serait une intensification des recherches 

archéologiques par le laboratoire d’archéologie ou, à défaut maintenir la régularité 

annuelle. 

iii. L’université Joseph Ki-Zerbo n’est pas impliquée dans la gestion du site qui doit 

pourtant être perçu comme une de ses propriétés. C’est elle qui devrait s’occuper des 

démarches administratives (PV de palabre, délimitation physique, etc.) afin de disposer 

d’un titre foncier en son nom, quitte à affecter la gestion au département d’histoire et 

archéologie. Pour cela aussi, elle doit être officiellement saisie par l’UFR-Sciences 

Humaines dont est issu le département d’histoire et archéologie. L’université Joseph Ki-

Zerbo devrait aussi informer les forces de l’ordre, les responsables de la région 

(Gouvernorat), de la commune (Maire) et leurs représentants, non seulement de 

l’existence du site mais aussi de son importance pour le patrimoine culturel national et 

pour la formation des étudiants.   

iv. La création du chantier est une délibération de l’AOAA. Mais dans la mise en œuvre et 

le fonctionnement, celle-ci n’est pas visible. Le laboratoire d’archéologie devrait œuvrer 

à une forte implication de cette faitière sous régionale en termes de collaborations 

techniques et financières. Les réunions statutaires se tenant tous les deux ans, l’AOAA 

pourrait organiser pendant les années intermédiaires des campagnes de fouilles pour ses 

membres étudiants (masters et doctorants).   

v. Malgré son importance avérée et l’existence d’une documentation fiable, le site de 

Wargoandga ne figure pas sur la liste des biens culturels du ministère en charge de la 

culture et du patrimoine culturel. Le laboratoire d’archéologie, d’histoire des arts et des 

techniques devrait engager à son niveau une démarche pour l’intégration de ce site sur 

la liste du patrimoine national. 

La prise en compte de cette série non exhaustive des propositions pourrait permettre de faire 

une avancée significative dans la protection et la conservation de ce site historique. 
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Conclusion  

Le site de Wargoandga constitue un patrimoine archéologique d’une grande importance sur les 

plans culturel, scientifique, technique et touristique.  Il referme de nombreux vestiges 

susceptibles d’éclairer davantage les spécialistes du passé sur l’histoire du peuplement de la 

région. Il a une valeur historique, archéologique certaine mais, il se retrouve sous le poids du 

temps et de la dégradation continue due aux multiples sources naturelles, zoologiques et 

anthropiques. Chantier-école de l’Association ouest africaine d’archéologie depuis 1998, il a 

participé à la formation de nombreux étudiants de la sous-région entre 2000 et 2023. Pour toutes 

ces raisons, la maitrise des causes de la dégradation est nécessaire. La protection et la 

conservation du site de Wargoandga à partir des suggestions faites, permettraient aux 

générations futures de trouver les traces de technologies, de savoir-faire et de techniques 

(construction, damage, dallage, céramique.) du passé à travers les vestiges qu’abrite le site.   
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